
Parlement de la Communauté française
Le Monde
A l'étranger

03/12/2014

Mariage pour tous: une marche arrière e~t-ellepossible ?
SELON L'AVOCATE en plus nombreux à approuver le texte ? A virement qui porte atteinte au droit au respect à

CAROLINE
l'é~idence n~n, au point ~ue le dout~ est per- la vie p~vée ,et familiale: sont-ils légitimes et
filS sur les mtentIOns reelles des tenors de proportionnes? »

MÉCARY. droite. Mais une autre question se pose: celle Le même raisonnement vaut pour l'adope
, de la faisabilité juridique. Selon l'avocate Caro- tion.n est possible de créer deux régimes diffé-

L'ABROGATION line Mécary,défenseuse des droits des homo- rents d'union qui auraient les mêmes effets
sexuels, l'abrogation serait inconstitution- sur le couple,mais pas sur la filiation ...à condi-

SERAIT nelle. « A partir du moment où le mariage est tion qu'ils ne s'appellent pas tous les deux
INCONSTITU ouvert aux homosexuels, on ne peut plus y tou- « mariage ». Claire Neirinck, professeur de

- cher », affirme-t-elJe,ajoutant que « n'importe droit à l'université de Toulouse, suggère une
TlONNELLE quel co~ple pourra saisir la Cour européenne autre option: la suppression de la possibilité

des droIts de l'homme [CEDH]». d'adopter l'enfant mineur du conjoint. «Pour
_____________~~~~~~ PASD'UNANIMlTt CHEZ LESJURISTES les couples qui ne procréent pas, c'est l'unique
PAR GAËLLIl DUPONT Cette position n'est pas forcément partagée façon d'établir.la1!liation avec les ~eux parent~,

ServiceSociété parmi les juristes. « Penser que les réformes de argumente la )unste. Cette adoptIOn est quasl-

Les responsables de la droite rivalisent s?ciét~ vont toujo.urs ~ans le~ens du pro~rès des ment interdite aux couples hétérosexuels, car le
. de propositions sur l'avenir de la loi IIbertes es~ une IllUSIOn,releve Fran~Ols~I?e.- parent biologique du mineur doit y consentir. »
sur le mariage pour tous. Siune partiE;! ~eu~er-I?~fo~sez,prof~sseur de,~r?l! pnv~ a Mais il faudra là aussi s'expliquer devant ces
d'entre eux, dont Alain Juppé, semble 1uruverslte Ulle-!l.Le dIvorce a ?eJaete abo~IAen familles et l'opinion, mais aussi devant la

favorable au statu quo, le nouveau président de Fran~e [de 181?a 1~84].Plus recem'}1ent, lag~ CEDH.« Les arguments sur les conséquences
l'UMP,Nicolas Sarkozy,dit vouloir « la réécrire reqUIspour q~ une Jeune fille ~ema ne est passe potentiellement néfastes de l'homoparentalité
defond en comble» afin « d'instaurer deux ma- ~n;01~ ~e15a 18ans. To~te 101 nouvelle cre~~?~ risquent de manquer de consistance», affirme
riages », voire, a-t-il.déclaré devant des mili- megallte entre ceux qUI ont eu une possl~lllt~ M.Fulchiron.Lesétudes scientifiques surIe su-
tants antimariage homosexuel, l'abroger. Can- avant le cha~gement e: les autres. ~ela ne slgm- jetsont souvent non conclusives.
didat malheureux dans la course à la prési- fie pas q~e ~est souhUlt~ble. »MaISle co~sen- Est-il possible, enfin, de décourager le re-
dence, Hervé Mariton veut de longue date sus est gene~l pour affl~er que les ma~ages cours à la PMAà l'étranger? Théoriquement
l'abrogation. «Les jours de la loi Taubira sont et les a~optIOns prononcees a,:ant une e~en- oui. «Mais je ne vois pas comment cela pourrait
comptés », veut croire LaManif pour tous, qui tuelle reforme ne pourront pas etre annules. fonctionner, observe MmeDekeuwer-Défossez.
relèveégalement que MarionMaréchal-LePen, Hugues Fulchiron,professeur de droit à l'uni- Rien ne permet de distinguer un enfant né par
«quis'esttoujoursprcmoncéetrèsc/airementen versité Lyon-III,doute que le mariage .entreP~ d'un en!ant,co~çu au cours d'~n~ soirée
faveur du mariage hommejemme », est arrivée personnes de même sexe soit protégé par la agreable. Et nen n oblige unefemme a dIre com-
en tête aux élections du comité central du Constitution. « Dans sa décision sur la loi, le ment elle a conçu son erifant. » « Si cela sefai-
Front national, dimanche 30 novembre. Conseil constitutionnel affirme qu'il revient au s?it, ce serait unique,,?ent pour dire qubn sanc-
D'autres, plus nuancés, ne sont pas toujours législateur de changer la définition du mariage tlOnne, .l!as pour etre efficace », tranche

clairs. François Fillon propose de modifier la et qu'il s'agit d'une question sociétale sur la- MmeNemnck.
loi en« restreignant» les possibilités d'adopter quelle il ne se prononce pas, relève-t-il.La vali- Lagrossesse pour autrui est un sujet distinct
pour les couples homosexuels, afin d'éviter le dation du texte n'a pas eu lieu au nom de la re- de ,la.l~i Taubira. Au!ourd'hui, seuls. les i~ter-
recours à la procréation médicalement assis- connaissance d'un droit ou d'une liberté fonda- medlalre~ sont paSSIblesde poursUItes p~na-
tée (PMA).Bruno LeMaire souhaite une réécri- mentale.» LaCEDHlaisse « une certaine marge les. Sanctlo.nner les pare~1tsdemeu.re pos~lble
ture, pour « lever les amQjguÏtés sur les ques- d'appréciation» aux Etats sur le sujet, observe et plus ~acIle~ent applIcable. ,~a~sAseraIt-ce
tions defiliation et de PMA, et d'empêcher la M. Fulchiron. Ellen'a jamais contraint aucun proportIOnne? « Au nom de 1mteret des en-
gestation pour autrui (GPA)». Xavier Bertrand d'entre eux à légiférer sur lemariage entre per- f~nts, on mett.r~it les P?rents en prison, ? >~,ir~-
veut, lui, le maintien du mariage, mais est sonnes de même sexe. mse MmeNemnck. Cest pourtant 1obJectIf
« contre l'adoption, la PMA, et, bien sûr, la GPA». Mais un retour en arrière créerait une situa- d'~e proposition de loi du député UMPJean
Serait-il judicieux, pour un pouvoir fraîche- tion inédite. «n est probable que la Cour ne con- Leonetti. Rejetée en commission des lois le 26

ment élu, de revenir sur des droits nouveaux, damnerait pas lechangement de loi en tant que nov~~b!,e, elle ,sera ~ébattue, jeudi 4 décem-
en remettant au cœur du débat national un su- tel, poursuit le juriste. Mais elle pourrait de- bre, a li\sseniblee natIOnale.-
jet clivant, alors que les Français sont de plus manderàlaFrancedejustifierlesmotifsd'unre- ..... --.-----------------------------------------------
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